
            

 

  

 

 

 

 

 

  

   

  

 

 



 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

   

 

Avant de déposer son projet, il est demandé au porteur de Projet de prendre connaissance des règles 
générales de l’ADEME : https://www.ademe.fr/aides-financieres-lademe  

1.  

2. 
 

3. 
 

4. 
  

                                                           

  

  
 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/tremplin-transition-ecologique-pme
https://www.ademe.fr/aides-financieres-lademe
https://www.gouvernement.fr/france-relance
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/entreprises/credit-impot-renovation-energetique-tpepme
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003H0361&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003H0361&from=FR


 

 

5.  

6. 
 

7. 
   

8. 
 

9. 
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Le versement de l’aide est réalisé selon les modalités indiquées dans le contrat de financement et 
comprendra :  

  

 

 

   

 

 

 

IMPORTANT ! 

Dans un premier temps il vous est demandé de renseigner le tableur  

 et de l’enregistrer sur votre poste. 

Ce tableur est disponible sur la page d’accueil du guichet Tremplin pour la transition écologique des 
PME (https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/tremplin-transition-
ecologique-pme), rubrique « Déposez votre dosser ». 

Dans un second temps, vous devez déposer votre demande d’aide en ligne, toujours à partir de la page 
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/tremplin-transition-ecologique-pme 

7.1. Remplir le tableur « ADEME_Tremplin transition écologique » 

  

 

   

 

  

                                                           

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/tremplin-transition-ecologique-pme
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/tremplin-transition-ecologique-pme
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/tremplin-transition-ecologique-pme


 

 

7.2. Déposer votre dossier sur www.agirpourlatransition.ademe.fr   

Lors du dépôt de votre demande d’aide en ligne sur agirpourlatransition.ademe.fr, vous serez amenés 
à compléter notamment les informations suivantes en les personnalisant.  

     

 

 

  

 

    

 

 

 

 

  
 

 

 

http://www.agirpourlatransition.ademe.fr/


 

 

 
 

 

   

   

 

 

Sélectionnez : 

Subvention 

 

Aide ADEME escomptée : reprenez le montant maximum prévisionnel de l’aide ADEME (avant analyse) 
calculé dans le tableur « ADEME_Tremplin transition écologique », onglet "  

Renseigner les autres aides sollicitées sur votre projet s’il y en a. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

En application des articles L. 131-3 à L.131-7 et R.131-1 à R.131-26 du Code de l’environnement, l’ADEME peut 

délivrer des aides aux personnes physiques ou morales, publiques ou privées, qui conduisent des actions entrant 

dans le champ de ses missions, telles que définies par les textes en vigueur et notamment ceux précités.   

Les aides de l’ADEME ne constituent pas un droit à délivrance et n’ont pas un caractère systématique. Elles 

doivent être incitatives et proportionnées. Leur attribution, voire la modulation de leur montant, peuvent être 

fonction de la qualité de l’opération financée, des priorités définies au niveau national ou local, ainsi que des 

budgets disponibles. L’ADEME pourra, par ailleurs, décider de diminuer le montant de son aide en cas de 

cofinancement de l’opération.  

Les dispositions des règles générales d’attribution des aides de l’ADEME sont disponibles sur le site internet de 

l’ADEME à l’adresse suivante : https://www.ademe.fr/dossier/aides-lademe/aides-financieres-lademe. 

https://www.gouvernement.fr/france-relance
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/
https://www.ademe.fr/dossier/aides-lademe/aides-financieres-lademe
https://www.ademe.fr/dossier/aides-lademe/aides-financieres-lademe
https://www.ademe.fr/dossier/aides-lademe/aides-financieres-lademe

